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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 23-475-1936  Approbation des roles
n° 23-475-1936

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

24 juin 1936

Numéro JO

n° 475 du 30/06/1936
Date  du numéro

30 juin 1936

T E X T E  I N T É G R A L

Est rendu exécutoire le rôte primitif de l’impôt foncier pierres et planches,exercice 1936 cercle du de Djibouti, s’élevant à la 

somme de cinquante-sept mille huit-cent (rente-six francs quartre-vinght huit centimes.
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